
 
 
 

 

 

   
PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

 
 

PROCÈS-VERBAL DU 8 DÉCEMBRE 2015 
 

    Session ordinaire du conseil d'établissement de l’école 
Sainte-Thérèse tenue à Amos, le huit décembre deux mille quinze à 

dix-neuf heures quinze. 
 

PRÉSENCES 
 
 
 

 Mmes  Geneviève Bourgeois 
 Josée Dubé 
 Yolaine Lavoie 
 Lyne Caron 
 Ginette Noël 
 Marie-Michèle Gagnon 
 Guylaine Loiselle 
 Annie Lanoix  
 Céline Goulet 
 Sylvette Caron  
   
M.  Michel Picard 
 

ABSENCES  Mmes  Vanessa Gingras-Falardeau 
 Nicole Roy 
 Josée Délisle 
 Caroline Dufresne 
 
M. Éric Pomerleau  
 
Le quorum est atteint. 
 

OUVERTURE DE LA 
SÉANCE, SALUTATIONS 
ET PRÉSENCES 

 Madame Lavoie souhaite la bienvenue à tous les membres. 

LECTURE ET ADOPTION 
DE  
L’ORDRE DU JOUR 

 Madame Lavoie en fait la lecture.  
 
CE–0506-15   IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Josée Dubé, 
 QUE l'ordre du jour de cette réunion soit et est 
adopté. 
                                                                          ADOPTÉE 

 



 
 
 

 

 

ADOPTION DU PROCÈS-
VERBAL DE LA RÉUNION 
RÉGULIÈRE DU  
6 OCTOBRE 2015 

 CE–0507-15  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Line Caron, 
 QUE le procès-verbal du 6 octobre 2015 soit 
adopté tel que rédigé. 
  ADOPTÉE 

INTERVENTION DE 
L’ASSEMBLÉE 

 Aucune. 
 
Suite à une question d’un parent, monsieur Picard explique la raison de ce 
point à l’ordre du jour. 

INFORMATION ET 
CORRESPONDANCE 

 Madame Lavoie nous présente le procès-verbal du comité de participation 
enseignant de la commission scolaire. 
 
Monsieur Picard explique aux membres que c’est un comité conventionné et 
paritaire. 

RÈGLES DE RÉGIE 
INTERNE 

 Monsieur Picard fait la lecture des changements apportés à nos règles. 
 
Madame Lavoie propose d’inscrire la date sur la page couverture pour être 
certain d’avoir la bonne version. 
 
CE–0508-15  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Josée Dubé, 
 QUE les règles de régie interne soient adoptées 
avec les modifications proposées.   
  ADOPTÉE 

RAPPORTS DE LA 
DÉLÉGUÉE AU COMITÉ 
DE PARENTS 

 La première rencontre a eu lieu le 26 octobre dernier.  
 
Il y a eu élections des officiers. Madame Josée Dubé a été élue présidente 
de ce comité. Il a été discuté du projet de Loi 86. Madame Dubé nous fera 
parvenir un document résumé de la fédération de parents pour informations 
aux membres. La prochaine rencontre sera le 14 décembre 2015. 

ACTIVITÉ DE NOËL  Monsieur Picard énumère les activités qui se tiendront le vendredi 
18 décembre. Les activités se feront sur le temps de classe. 

BOUGEZ POUR CEUX QUI 
ONT FAIM 

 Monsieur Larche nous propose gratuitement des jeux gonflables. Pour 
participer, les élèves doivent amener des denrées non périssables pour les 
paniers de Noël qui seront distribués à des familles de notre école. 

   
FIN DES CLASSES LE 
VENDREDI 18 DÉCEMBRE 

 Monsieur Picard explique pourquoi les classes finiront une heure plus tôt le 
vendredi 18 décembre. 



 
 
 

 

 

SERVICE DE GARDE – 
JOURNÉE OÙ LES COURS 
SONT SUSPENDUS 

 Monsieur Picard explique aux membres que notre calendrier scolaire 
comporte 17 journées pédagogiques. Le ministère peut en financer jusqu’à 
20. 
 
CE–0510-15  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Ginette Noël, 
 QUE les journées où les cours sont suspendus 
soient inscrites comme des journées pédagogiques jusqu’à concurrence de 
3 journées.  
 ADOPTÉE 
 

SERVICE DE GARDE – 
SEMAINE DE RELÂCHE 

 Monsieur Picard explique aux membres l’intention d’offrir le service de garde 
durant la semaine de relâche, si les membres sont d’accord. 
 
CE–0511-15  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Geneviève Bourgeois,  
 QUE le service de garde soit ouvert durant la 
semaine de relâche.  
 ADOPTÉE 

AUTRES SUJETS  Budget révisé 
Monsieur Picard explique que le budget révisé n’est pas encore disponible. Il 
est entendu par tous les membres présents qu’une rencontre spéciale aura 
lieu pour la présentation du budget révisé. La séance doit se tenir après le 10 
janvier 2016. 
 
Compte-rendu des rencontres 
Un membre parent souhaite que le compte-rendu du procès-verbal soit 
envoyé le plus tôt possible. Monsieur Picard mentionne que si c’est possible, 
on le fera parvenir en dedans de deux semaines après la tenue de la 
rencontre. 

DATE ET HEURE 
PROCHAINE RENCONTRE 

 La prochaine rencontre régulière se tiendra le 16 février 2016. 
 

ÉVALUATION ET 
CLÔTURE DE 
L’ASSEMBLÉE 

 CE–0512-15  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Marie-Michèle Gagnon, 
 QUE la séance soit levée.  
 ADOPTÉE 
 
Il est 20 h 05.  
 

 
 
 
 
 
    
 Yolaine Lavoie, présidente  Michel Picard, secrétaire 


